
 

■ Charte d’adoption – Les Caquetteuses 

(À lire attentivement avant toute adoption – la validation de cette charte vaut engagement 

moral et légal) 

1. ENGAGEMENT GÉNÉRAL 

■ Je comprends que l’adoption d’un animal issu d’un sauvetage est un engagement à 

long terme, et non un acte impulsif. 

■ Je m’engage à prendre soin de l’animal toute sa vie, à lui offrir de bonnes conditions 

de vie et à ne pas le céder sans prévenir l’association. 

2. CONDITIONS D’HÉBERGEMENT 

■ Je dispose d’un espace adapté et sécurisé (terrain clôturé, abri étanche et propre, 

protection contre les prédateurs). 

■ Les animaux ne seront jamais enfermés en cage en permanence. 

■ Je m’engage à leur offrir de la nourriture et de l’eau fraîche tous les jours. 

■ Les zones de vie seront nettoyées régulièrement pour éviter toute insalubrité. 

3. SOINS ET BIEN-ÊTRE 

■ Je m’engage à observer régulièrement mes animaux pour détecter toute maladie, 

blessure ou signe de souffrance. 

■ En cas de problème de santé, je ferai appel à un vétérinaire compétent en animaux de 

basse-cour. 



■ Je ne pratiquerai aucune mutilation (bec, ailes, etc.) ni acte contraire au bien-être 

animal. 

4. REPRODUCTION 

■ Je comprends que les animaux issus de sauvetage ne sont pas destinés à la 

reproduction. 

■ Je m’engage à empêcher la reproduction. 

5. UTILISATION ET RESPECT DE L’ANIMAL 

■ Les animaux adoptés ne seront ni revendus, ni consommés, ni utilisés à des fins 

commerciales. 

■ Ils sont adoptés pour une vie paisible et respectueuse, en tant qu’êtres vivants 

sensibles. 

6. SUIVI PAR L’ASSOCIATION 

■ J’accepte que l’association Les Caquetteuses puisse me contacter pour avoir des 

nouvelles de l’animal ou effectuer une visite de suivi. 

■ En cas de problème ou de changement de situation, je m’engage à prévenir 

l’association rapidement pour trouver une solution ensemble. 

7. RESPONSABILITÉ 

■ Je comprends que l’association agit bénévolement et ne peut être tenue responsable 

des maladies, blessures ou décès ultérieurs de l’animal après adoption. 

■ J’atteste avoir reçu toutes les informations nécessaires avant l’adoption. 

■ En cochant cette charte, j’atteste avoir lu et compris l’ensemble des points ci-dessus et 

m’engage à les respecter scrupuleusement. 

Merci de leur offrir une seconde vie digne et paisible ❤■ 
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